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 n° 129 306 du 15 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Ministre de la Justice, 

chargé de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la « décision du 06/12/2011 par laquelle l’Office des Etrangers conclut à 

l’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, décision notifiée le 

20/03/2012 ainsi que de l’ordre de quitter le territoire du 20/03/2012 qui en est le corollaire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 13 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. ALLARD loco Me B. FOSSEUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et par Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare, en termes de requête, être arrivé en Belgique « en septembre 2004 ». 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour en application de l’article 

9bis de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision de non prise en considération du 29 janvier 2010, de 

la Ville de Charleroi. 

 

1.3. Par courrier daté du 2 février 2010, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9bis de la Loi, qu’il a complétée par courrier du 20 décembre 2010 et du 14 

novembre 2011. 
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1.4. En date du 6 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision déclarant 

irrecevable la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la Loi, lui notifiée le 20 

mars 2012, décision qu’elle a assortie d’un ordre de quitter le territoire du 20 mars 2012, lui notifiée le 

jour même. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2004 et fournit son passeport sans visa. Il n'a 

sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour de longue durée.I (sic.) s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans 

déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à 

obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur la 

base de l'article 9 bis. L'intéressé n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter 

l'Algérie, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations de séjour requises pour la 

réalisation de son projet. Il s'ensuit que l'intéressé s'est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il 

est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'Instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette Instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 décembre 

2009, n° 198.769 & C.E., 05 octobre 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette 

Instruction (sic.) ne sont plus d'application. 

 

L'intéressé se prévaut de la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2004 (selon ses dires) 

ainsi que de son intégration attestée par sa volonté de travailler (promesse d'embauche de la 

société [T.T.C.] établie le 25.09.2011) et par la production de plusieurs documents, dont des 

témoignages, une attestation de maîtrise de la langue française et un contrat de bail. Or, il convient 

de souligner qu'on ne voit raisonnablement pas en quoi ces deux éléments justifieraient une 

régularisation. De fait, une bonne intégration dans la société belge et un long séjour sont des 

éléments qui peuvent, mais ne doivent pas entraîner l'octroi d'une autorisation de séjour (C.E., 14 

juillet 2004, n°133.915). Dès lors, ces éléments ne peuvent constituer un motif suffisant pour justifier 

une régularisation de séjour dans le chef de l'intéressé. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la loi : n'est 

pas en possession de son visa (Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°). L'intéressé n'ayant ni 

déclaration d'arrivée ni cachet d'entrée dans son passeport, sa date d'arrivée ne peut être 

valablement déterminée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9 (9bis) (sic.) et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers de la 

violation des et des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir refusé de lui appliquer l’instruction du 19 juillet 2009. Elle 

fait valoir à cet égard que « Le requérant avait fait référence à l'instruction du 19/07/2009 expliquant que 

cette dernière estimait de telles circonstances comme exceptionnelles. Ce n'est pas parce qu'on est 

hors période d'application qu'il faut d'office les rejeter et les cataloguer comme n'étant pas 

exceptionnelles, ce qui est symptomatique puisque la propre partie adverse les a accepté (sic.) dans 

d'autres dossiers et laisse entendre qu'elle les auraient acceptées dans le cas d'espèce si la demande 

avait été introduite pendant la période de régularisation, dont on sait par ailleurs que l'instruction aura 

entre temps (sic.) été annulée... ». 
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Elle critique ensuite « l'argumentation de la partie adverse qui vante une jurisprudence constante (selon 

elle, quod non) du Conseil d'état qui indique qu'on ne peut être à l'origine du préjudice que l'on invoque 

lors de l'introduction de la demande de séjour » et se réfère, quant à ce, à l’arrêt « n° 99.424 du 

03/10/2011 » du Conseil d’Etat. Elle relève à cet égard que « le requérant estime que les circonstances 

exceptionnelles invoquées se conforment à cette dernière jurisprudence, le requérant n'ayant 

certainement pas manœuvré délibérément, mais au contraire, a présenté des circonstances 

exceptionnelles légitimes et fondées étant celles qui étaient acceptées pour être régularisé ». 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, qu’en vertu des articles 9 et 9bis de la loi, 

l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique se justifie uniquement en cas de 

circonstances exceptionnelles. En effet, cette demande doit normalement être introduite auprès d'un 

poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d'origine ou dans le pays où l'étranger est autorisé 

au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation de séjourner en Belgique. Lesdites circonstances 

exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de force majeure. 

Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des 

circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, 

celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance 

exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

 

Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des circonstances 

qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans son pays 

d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour, que le 

caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative dans 

chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle n’en 

est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement.  

 

3.1.2. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil souligne encore que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés 

par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

Le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, il doit se limiter à 

vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). Il ne lui appartient par 

contre nullement de se prononcer sur l’opportunité de la prise de l’acte attaqué dans le chef de la partie 

défenderesse.  

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que, dans la motivation de la première décision attaquée, la partie 

défenderesse a répondu adéquatement et suffisamment aux principaux éléments soulevés dans la 

demande d’autorisation de séjour du requérant, à savoir l’instruction du 19 juillet 2009, son intégration et 

la longueur de son séjour en Belgique, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra, au point 3.1.1. du présent 

arrêt, motivation qui n’est pas utilement contestée par la partie requérante, celle-ci se contentant de 

prendre le contre-pied de la motivation de la première décision entreprise en affirmant que la partie 
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défenderesse aurait dû reconnaître l’existence de circonstances exceptionnelles dans le chef du 

requérant, sans toutefois démontrer d’erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse. 

 

Dès lors, cette argumentation de la partie requérante vise, en réalité, à tenter d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui 

excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation, tel que rappelé ci-dessus. 

 

3.3. Quant à l’invocation de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, 

alinéa 3, et de l’article 9bis de la Loi, et à l’affirmation selon laquelle la partie défenderesse l’aurait 

appliquée dans d’autres dossiers, le Conseil rappelle que, si, dans l’instruction du 19 juillet 2009, 

précitée, la partie défenderesse a énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de séjour 

dans des situations humanitaires urgentes, cette instruction a toutefois été annulée par le Conseil d’Etat, 

le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769. Dans cet arrêt, le Conseil d’Etat a estimé que cette 

instruction violait l’article 9bis de la Loi et le principe de légalité en prévoyant, notamment, que les 

étrangers réunissant les conditions qu’elle prévoyait devaient être considérés comme dispensés de 

l’exigence de justifier de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, précité. Dès lors, ayant 

appliqué cette dernière disposition et examiné l’existence de telles circonstances dans le chef du 

requérant, en l’espèce, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une quelconque violation des 

dispositions et principes visés dans le moyen. 

 

En conséquence, la partie requérante n’est plus en droit d’invoquer le bénéfice de cette instruction. En 

outre, il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de décisions qui 

appliqueraient l’instruction ou de ses engagements publics effectués dans le passé (selon lesquels elle 

continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir discrétionnaire) ou, du moins, de ne pas 

avoir justifié la différence de traitement en l’occurrence par rapport à d’autres cas qui en auraient 

bénéficié. En effet, ces engagements et décisions de l’autorité administrative ne peuvent fonder une 

attente légitime dans le chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée 

illégale par le Conseil d’Etat. 

 

3.4. S’agissant de la critique relative à « l'argumentation de la partie adverse qui vante une 

jurisprudence constante (selon elle, quod non) du Conseil d'état qui indique qu'on ne peut être à l'origine 

du préjudice que l'on invoque lors de l'introduction de la demande de séjour », le Conseil observe qu’elle 

repose sur le postulat de ce que la mention selon laquelle le requérant « n'a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour de longue durée.I 

(sic.) s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès 

des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue 

durée autrement que par la demande introduite sur la base de l'article 9 bis. L'intéressé n'allègue pas 

qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter l'Algérie, de s'y procurer auprès de l'autorité 

compétente les autorisations de séjour requises pour la réalisation de son projet. Il s'ensuit que 

l'intéressé s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est 

resté délibérément dans cette situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque » 

constituerait un motif substantiel du premier acte querellé. 

 

Or, force est de constater qu’un tel postulat est erroné, dès lors qu’une simple lecture de la motivation 

de la première décision litigieuse, telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1.4. du présent arrêt, 

suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de cette décision qui fait, certes, état de 

diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours 

administratif et factuel emprunté par le requérant qu’en un motif fondant ladite décision. 

 

En outre, le Conseil estime à cet égard que la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du 

moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de la première décision querellée qui n’en est pas un 

en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier 

paragraphe les rétroactes de la procédure sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non 

d’une circonstance exceptionnelle (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n° 18 060 du 30 

octobre 2008, n° 30 168 du 29 juillet 2009 et n° 31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est fondé en aucune de ses articulations. 
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3.6. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparaît clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué, le Conseil observe 

que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


